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REGISTRE DES ARRETES     Arrêté n° ARR167-2024 
 

Objet : Arrêté portant délégation de fonction et de signature à Madame HABERT Muriel, 1ère adjointe 
au Maire 

et des affaires scolaires 

 
 
Le Maire, 
Vu -18, L.2122-20, 
L.2123-24, L. 2213-14 et R.2213-31, 
Vu icle. 4 de la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire, 
Vu la loi n°2004-809 du13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
Vu le procès-verbal en date du 25 mai 2020 portant élection des adjoints au Maire, 
Vu la délibération du 18 octobre 2021 n° 2021-078 et le procès-verbal, portant élection de trois 
adjoints au Maire, 
Vu la délibération n° 2021-079 du 18 octobre 2021 fixant le montant des indemnités de fonction du 
Maire et des adjoints, 
Vu -221021 portant délégation de fonction et de signature à Madame HABERT Muriel, 
1ère 
Municipal des Jeunes et des affaires scolaires, 
Considérant les sollicitations de la chambre funéraire, récemment implantée sur le territoire 
communal mplissement de vacations funéraires, 
Considérant 
HABERT, 
 
 

ARRETE 
 
Article 1 : 210-221021 en date du 22 octobre 2021, portant délégation de 
fonction et de signature à Madame Muriel HABERT, 2ème adjointe au Maire est modifié.  
 
Article 2 : Sous ma surveillance et ma responsabilité, il est donné délégation de fonction à Madame 
Muriel HABERT  1ère adjointe au Maire  dans le domaine de la petite enfance, 
jeunesse, du Conseil Municipal des Jeunes et des affaires scolaires. 
 
Article 3 : Il est également donné délégation à Madame Muriel HABERT  1ère adjointe au Maire - à 

 :  contrats, pièces comptables en dehors des marchés publics, bons 
 dans le respect des opérations et des crédits inscrits annuellement au budget, les 

décisions municipales ainsi que les documents, pièces administratives et correspondances dans les 
domaines listés ci-dessous.  
 
 

PETITE ENFANCE, ENFANCE, JEUNESSE 
 

- , 
accueil de loisirs sans hébergement (ALSH)  

- Développement des structures liées à la Jeunesse et notamment de isirs dédié 
aux pré-adolescents et adolescents  

-  Impulsion et suivi du nouveau Conseil Municipal des Jeunes 
-  
- Suivi du développement du Relais Assistantes Maternelles (RAM) 
- Relations avec les familles 
- Relations avec de partenaires institutionnels comme le Conseil Départemental et la Caisse 

 
-   : CAF, DDCS notamment, 
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AFFAIRES SCOLAIRES & RESTAURATION SCOLAIRE

 
-  
-  
- a directrice 
- s scolaires et toutes autorités repr

Nationale sur des questions de fonctionnement général des établissements implantés sur la 
commune et au-delà du territoire communal 

- Suivi du service de la restauration scolaire et de   
- Animation de la commission des menus 

 
ACTIVITES PERISCOLAIRES 

 
- Suivi et développement des accueils pré et post scolaires  
- Municipal  
-  : CAF, DDCS notamment, 

 
Article 4 : Madame Habert, adjointe au Maire, est autorisée à réaliser toutes les opérations en matière 

-14 et R 2213-31 du Code général des collectivités 
territoriales ainsi que tous les documents correspondants. 
 
Article 5 : La signature 3 du 
présent arrêté devra respecter le formalisme suivant :  
 
Pour le Maire et par délégation,  
La 1ère adjointe au Maire 
Déléguée ,  
Les affaires scolaires 
Muriel HABERT 
 
Article 6 :  du Maire au Maire, Madame Muriel 
HABERT pourra signer tous les actes et correspondances relevant de la responsabilité de ces derniers. 
 
Article 7 : Une indemnité de fonctions est versée à Madame Muriel HABERT en sa qualité de 1ère 
adjointe et des délégations consenties. 
 
Article 8 : Le présent arrêté peut être déféré devant le Tribunal Administratif , 
dans un délai de deux mois, à compter de sa notification. 
 
Article 9 : La Direction Générale des Services est chargée d
publié au Recueil des Actes Administratifs de la commune. 
 
Article 10 : Ampliation du présent arrêté est adressé à : 
 
- Monsieur le Préfet de la Vendée, 
- Monsieur le Receveur Principal de Saint Gilles Croix de Vie, 
- Madame Muriel HABERT, 1ère adjointe au Maire. 
 
Le Fenouiller, le 11 juillet 2024 
 
 

Isabelle TESSIER, 
Maire du FENOUILLER 

 

SCOLAIRESCOLAIRE
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Signé électroniquement par : Isabelle Tessier
Date de signature : 12/07/2024
Qualité : Maire du Fenouiller



 

 
 

SIGNATURES DE MADAME MURIEL HABERT  1ERE ADJOINTE AU MAIRE 
 

NOM   PRENOM QUALITE SIGNATURE PARAPHE 

Muriel HABERT  Adjointe au Maire   
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REGISTRE DES ARRETES     Arrêté n° ARR2024-168 
 

Objet : Arrêté portant délégation de fonction et de signature à Madame LECART Nadine, 2ème adjointe 
au Maire  

 

 
 
Le Maire, 
Vu le Code g -18, L.2122-20, 
L.2123-24, L. 2213-14 et R.2213-31, 
Vu icle. 4 de la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire, 
Vu la loi n°2004-809 du13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
Vu le procès-verbal en date du 25 mai 2020 portant élection des adjoints au Maire, 
Vu la délibération du 18 octobre 2021 n° 2021-078 et le procès-verbal, portant élection de trois 
adjoints au Maire, 
Vu la délibération n° 2021-079 du 18 octobre 2021 fixant le montant des indemnités de fonction du 
Maire et des adjointsVu 1-221021 portant délégation de fonction et de signature à 
Madame LECART Nadine, 2ème adjointe au Maire dans le domaine sociale, la santé, les 
séniors et le logement, 
Considérant les sollicitations de la chambre funéraire, récemment implantée sur le territoire 

 
Considérant tant délégation de fonction de Madame 
LECART, 
 

ARRETE 
 
Article 1 : 211-221021 en date du 22 octobre 2021 portant délégation de 
fonction et de signature à Madame Nadine LECART, alors 4ème adjointe au Maire est modifié.  
 
Article 2 : Sous ma surveillance et ma responsabilité, il est donné délégation de fonction à Madame 
Nadine LECART  2ème adjointe au Maire  dans le domaine de , les seniors et 
le logement. 
 
Article 3 : Il est également donné délégation à Madame Nadine LECART  2ème adjointe au Maire - à 

les actes :  contrats, pièces comptables en dehors des marchés publics, bons 
, les 

décisions municipales ainsi que les documents, pièces administratives et correspondances dans les 
domaines listés ci-dessous. 
 

ACTION SOCIALE  
 

- 
solidarités : lutte contre les exclusio

 
- S  
- Relations avec tous les partenaires publics e

sociale et des solidarités sur la commune, le territoire intercommunal, le département, la 
Région. 
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SENIORS
 

- 
personnes âgées, 

- 
échanges intergénérationnels, 

LOGEMENT 
 

-  Examen des demandes de logement et suivi du contingent municipal, 
-   Suivi des attributions de logement en lien avec l  
- 

logement.  
SANTÉ 

 
- Suivi et développement du pôle santé communal  
- Relations avec les partenaires publics et privés intervenant dans le champ de la santé. 
 

Article 4 : Madame Lecart, adjointe au Maire, est autorisée à réaliser toutes les opérations en matière 
-14 et R 2213-31 du Code général des collectivités 

territoriales ainsi que tous les documents correspondants. 
 
Article 5 : 3 du 
présent arrêté devra respecter le formalisme suivant :  
 
Pour le Maire et par délégation,  
La 2ème adjointe au Maire 
Déléguée à le, la santé, 
Les seniors et le logement 
Nadine LECART 
 
Article 6 :  du Maire au Maire, Madame Nadine 
LECART pourra signer tous les actes et correspondances relevant de la responsabilité de ces derniers. 
 
Article 7 : Une indemnité de fonctions est versée à Madame Nadine LECART en sa qualité de 2ème 
adjointe et des délégations consenties. 
 
Article 8 : Le présent arrêté peut être déféré devant le Tribunal Administratif , 
dans un délai de deux mois, à compter de sa notification. 
 
Article 9 : La Direction Générale des Services est chargée d
publié au Recueil des Actes Administratifs de la commune. 
 
Article 10 : Ampliation du présent arrêté est adressé à : 
 
- Monsieur le Préfet de la Vendée, 
- Monsieur le Receveur Principal de Saint Gilles Croix de Vie, 
- Madame Nadine LECART, 2ème adjointe au Maire. 
 
Le Fenouiller, le 11 juillet 2024 
 

Isabelle TESSIER, 
Maire du FENOUILLER 
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Signé électroniquement par : Isabelle Tessier
Date de signature : 12/07/2024
Qualité : Maire du Fenouiller



 

 
SIGNATURES DE MADAME NADINE LECART  2EME ADJOINTE AU MAIRE 

 

NOM   PRENOM QUALITE SIGNATURE PARAPHE 

Nadine LECART  Adjointe au Maire   
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REGISTRE DES ARRETES     Arrêté n° ARR2024-169 
 

Objet : Arrêté portant délégation de fonction et de signature à Monsieur Stéphane GUIBERT,3ème 
adjoint au Maire 

réseaux 
 

 
Le Maire, 
Vu -18, L.2122-20, 
L.2123-24, L. 2213-14 et R.2213-31, 
Vu icle. 4 de la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire, 
Vu la loi n°2004-809 du13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
Vu le procès-verbal en date du 25 mai 2020 portant élection des adjoints au Maire, 
Vu la délibération du 18 octobre 2021 n° 2021-078 et le procès-verbal, portant élection de trois 
adjoints au Maire, 
Vu la délibération n° 2021-079 du 18 octobre 2021 fixant le montant des indemnités de fonction du 
Maire et des adjoints, 
Vu n°212-22102021 portant délégation de fonction et de signature à Monsieur GUIBERT 
Stéphane, 3ème adjoint au Maire dans le domaine 
voirie et aux réseaux,  
Considérant les sollicitations de la chambre funéraire, récemment implantée sur le territoire 

 
Considérant aussi, 
GUIBERT, 
 

ARRETE 
 
Article 1 : 212-22102021 en date du 22 octobre 2021, portant délégation de 
fonction et de signature à Monsieur Stéphane GUIBERT, alors 5ème adjoint au Maire est modifié.  
 
Article 2 : Sous ma surveillance et ma responsabilité, il est donné délégation de fonction à Monsieur 
Stéphane GUIBERT  3ème Adjoint au Maire  dans le domaine 
voirie et les réseaux, les véhicules et matériels techniques 
 
Article 3 : Il est également donné délégation à Monsieur Stéphane GUIBERT  3ème Adjoint au Maire 
- les actes :  contrats, pièces comptables en dehors des marchés publics, bons 

 le respect des opérations et des crédits inscrits annuellement au budget, les 
décisions municipales ainsi que les documents, pièces administratives et correspondances dans les 
domaines listés ci-dessous. 
 

ENVIRONNEMENT 
 

- Suivi de la collecte des déchets ménagers en relation avec la Communauté de Communes et tout 
autre partenaire 

- Veille relative à la propreté des espaces publics, lutte contre les décharges et les stockages 
illégaux de déchets 

- Gestion, protection, mise en valeur des espaces naturels et/ou protégés et du patrimoine local 
- La transition écologique & l  
- Suivi de la gestion des véhicules et matériels techniques 
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BATIMENT (existant et à réaliser) 
 
-  Suivi des travaux sur le patrimoine communal 
- la rénovation des bâtiments communaux et des 

équipements extérieurs associés 
- Contrôle de la gestion des fluides (électricité, gaz, eau, téléphone) 
 

VOIRIE & RESEAUX 
 

- Suivi de la politique de gestion des réseaux, des équipements associés et d'une manière générale 
des espaces publics 

- Relations avec les concessionnaires, les délégataires et les occupants du domaine public (eau, 
électricité, télécommunication, fibre, assainissement, notamment) 

- Définition et gestion de la politique de tarification des occupations du domaine public 
- Délivrance des autorisations d'occupation du domaine public et des permissions de voirie  
- Gestion de la politique communale de stationnement 
- Signature des arrêtés permanents et temporaires de circulation et de stationnement 
- Suivi du contrôle administratif des règles d'hygiène et de salubrité publique 
 
Article 4 : Monsieur Guibert, adjoint au Maire, est autorisé à réaliser toutes les opérations en matière 

-14 et R 2213-31 du Code général des collectivités 
territoriales ainsi que tous les documents correspondants. 
 
Article 5 : 3 du 
présent arrêté devra respecter le formalisme suivant :  
 
Pour le Maire et par délégation,  
Le 3ème adjoint au Maire 
Délégué à  
la voirie & les réseaux 
Stéphane GUIBERT 
 
Article 6 :  du Maire au Maire, Monsieur Stéphane 
GUIBERT pourra signer tous les actes et correspondances relevant de la responsabilité de ces derniers. 
 
Article 7 : Une indemnité de fonctions est versée à Monsieur Stéphane GUIBERT en sa qualité de 
3ème adjoint et des délégations consenties. 
 
Article 8 : Le présent arrêté peut être déféré devant le Tribunal Administratif , 
dans un délai de deux mois, à compter de sa notification. 
 
Article 9 : La Direction Générale des Services est chargée d
publié au Recueil des Actes Administratifs de la commune. 
 
Article 10 : Ampliation du présent arrêté est adressé à : 
 
- Monsieur le Préfet de la Vendée, 
- Monsieur le Receveur Principal de Saint Gilles Croix de Vie, 
- Monsieur Stéphane GUIBERT, 3ème Adjoint au Maire. 
 
Le Fenouiller, le 11 juillet 2024 
 
 

Isabelle TESSIER, 
Maire du FENOUILLER 
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Signé électroniquement par : Isabelle Tessier
Date de signature : 12/07/2024
Qualité : Maire du Fenouiller



 
 

SIGNATURES DE MONSIEUR STEPHANE GUIBERT 3 EME ADJOINT AU MAIRE
 

NOM   PRENOM QUALITE SIGNATURE PARAPHE 

Stéphane GUIBERT  Adjoint au Maire   
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REGISTRE DES ARRETES     Arrêté n° ARR2024-170 
 

Objet : Arrêté portant délégation de fonction et de signature à Madame Stéphanie RENAUDIN, 4ème 
adjointe au Maire 

communication 
 

 
 
Le Maire, 
Vu -18, L.2122-20, 
L.2123-24, L. 2213-14 et R.2213-31, 
Vu icle. 4 de la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire, 
Vu la loi n°2004-809 du13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
Vu le procès-verbal en date du 25 mai 2020 portant élection des adjoints au Maire, 
Vu la délibération du 18 octobre 2021 n° 2021-078 et le procès-verbal, portant élection de trois 
adjoints au Maire, 
Vu la délibération n° 2021-079 du 18 octobre 2021 fixant le montant des indemnités de fonction du 
Maire et des adjoints, 
Vu 3-221021 portant délégation de fonction et de signature à Madame RENAUDIN 
Stéphanie, 4ème adjointe au Maire dans le domaine 
de la communication,  
Considérant les sollicitations de la chambre funéraire, récemment implantée sur le territoire 

 
Considérant 
RENAUDIN, 
 

ARRETE 
 
Article 1 : 213-221021 en date du 22 octobre 2021, portant délégation de 
fonction et de signature à Madame Stéphanie RENAUDIN, 4ème adjointe au Maire, est modifié.  
 
Article 2 : Sous ma surveillance et ma responsabilité, il est donné délégation de fonction à Madame 
Stéphanie RENAUDIN  4ème adjointe au Maire  dans le domaine de la culture, du tourisme, de 

 communication. 
 
Article 3 : Il est également donné délégation à Madame Stéphanie Renaudin  4ème adjointe au Maire - 

les actes :  contrats, pièces comptables en dehors des marchés publics, bons 
ns et des crédits inscrits annuellement au budget, les 

décisions municipales ainsi que les documents, pièces administratives et correspondances dans les 
domaines listés ci-dessous. 
 

CULTURE, TOURISME, ANIMATION LOCALE 
 

- e culturelle de la commune 
en faveur de la lecture publique,  

- , 
-  vie 

associative, 
- lien avec 

les évènements portés par le tissu associatif local, 
- Les conventions de partenariat et de mécénat, 
- 

habitants en coordination avec les services administratifs de la ville, 
- Relations avec tous les partenaires publics et privés intervenant dans le champ de la délégation 

consentie. 
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N ET DE LA COMMUNICATION 
 

- uivi de la conception des supports de communication municipaux (site 
internet, magazine, réseaux sociaux) 

- Développement de la communication institutionnelle, 
- Relations avec tous les partenaires publics et privés intervenant dans le champ de la délégation 

consentie. 
 
Article 4 : Madame RENAUDIN, 4ème adjointe au Maire, est autorisée à réaliser toutes les opérations 

-14 et R 2213-31 du Code général des 
collectivités territoriales ainsi que tous les documents correspondants. 
 
Article 5 : 3 du 
présent arrêté devra respecter le formalisme suivant :  
 
Pour le Maire et par délégation,  
La 4ème adjointe au Maire 
Déléguée à la culture, au tourisme, 

 
Stéphanie RENAUDIN 
 
Article 6 :  du Maire au Maire, Madame Stéphanie 
REAUDIN pourra signer tous les actes et correspondances relevant de la responsabilité de ces 
derniers. 
 
Article 7 : Une indemnité de fonctions est versée à Madame Stéphanie RENAUDIN en sa qualité de 
4ème adjointe et des délégations consenties. 
 
Article 8 : Le présent arrêté peut être déféré devant le Tribunal Administratif , 
dans un délai de deux mois, à compter de sa notification. 
 
Article 9 : La Direction Générale des Services est chargée d
publié au Recueil des Actes Administratifs de la commune. 
 
Article 10 : Ampliation du présent arrêté est adressé à : 
 
- Monsieur le Préfet de la Vendée, 
- Monsieur le Receveur Principal de Saint Gilles Croix de Vie, 
- Madame Stéphanie RENAUDIN, 4ème adjointe au Maire. 
 
Le Fenouiller, le 11 juillet 2024 
 
 
 

Isabelle TESSIER, 
Maire du FENOUILLER 
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Signé électroniquement par : Isabelle Tessier
Date de signature : 12/07/2024
Qualité : Maire du Fenouiller



 

 
 

SIGNATURES DE MADAME STEPHANIE RENAUDIN  4EME ADJOINTE AU MAIRE 
 

NOM   PRENOM QUALITE SIGNATURE PARAPHE 

Stéphanie RENAUDIN  Adjointe au Maire   
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REGISTRE DES ARRETES                                                            Arrêté n° ARR2024-171    
 

Objet : Arrêté portant délégation de fonction et de signature à Monsieur Laurent POULAIN, 5ème

adjoint au Maire chargé du développement économique, du commerce, 
 

 

 

ARR2024-171 

 
Le Maire, 
Vu -18, L.2122-20, 
L.2123-24, L. 2213-14 et R.2213-31, 
Vu  4 de la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire, 
Vu la loi n°2004-809 du13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
Vu le procès-verbal en date du 25 mai 2020 portant élection des adjoints au Maire, 
Vu la délibération du 18 octobre 2021 n° 2021-078 et le procès-verbal, portant élection de trois 
adjoints au Maire, 
Vu la délibération n° 2021-079 du 18 octobre 2021 fixant le montant des indemnités de fonction du 
Maire et des adjoints, 
Vu -141221 portant délégation de fonction et de signature à Monsieur POULAIN 
Laurent, 5ème adjoint au Maire dans le domaine du développement économique, du commerce, de 

 
Considérant les sollicitations de la chambre funéraire, récemment implantée sur le territoire 

 
Considérant Monsieur 
POULAIN, 
 

ARRETE 
 
Article 1 : 243-141221 en date du 14 décembre 2021, portant délégation de 
fonction et de signature à Monsieur POULAIN Laurent, 5ème adjoint au Maire est modifié.  
 
Article 2 : Sous ma surveillance et ma responsabilité, il est donné délégation de fonction à Monsieur 
Laurent POULAIN  5ème Adjoint au Maire  dans le domaine du développement économique, du 

 la gestion du parc 
locatif de la commune. 
 
Article 3 : Il est également donné délégation à Monsieur Laurent POULAIN  5ème Adjoint au Maire - 

les actes :  contrats, pièces comptables en dehors des marchés publics, bons 
, les 

décisions municipales ainsi que les documents, pièces administratives et correspondances dans les 
domaines listés ci-dessous. 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

- Promotion du territoire, 
-  

économique : Communauté de Communes, CCI, chambre des métiers, agence de 
 

- Conduite de la stratégie de développement économique de la ville : recherches, accueil, l
et accompagnement des entreprises, commerçants et artisans 
territoire, 
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COMMERCE & ARTISANAT 

 
- -Bourg, 

notamment, 
- Relation avec les commerçants 

visant à dynamiser le marché 
locale, 

- Relations avec les entrepreneurs, les commerçants, les artisans présents sur le territoire 
communal. 
 

URBANISME & AMENAGEMENT URBAIN 
 

- anification et de programmation 
(PLU) 

- Signature des autorisations relevant du droit des sols, y compris la délivrance des autorisations et des 
conformités : 

 Permis de construire 
 Permis de démolir 
 Déclaration et autorisation de travaux y compris les clôtures et les ravalements, 
 Certificat d'urbanisme 
  
 Déclaration d'ouverture de Chantier 

- Elaboration et suivi du réaménagement urbain (centre-bourg, lotissements communaux et privés, 
n charge de la voirie et des réseaux. 

 
PARC LOCATIF 

 
- Suivi de la gestion des baux commerciaux et locatifs des biens privés communaux, 

 
Article 4 : Monsieur Poulain, adjoint au Maire, est autorisé à réaliser toutes les opérations en matière 
de police funéra -14 et R 2213-31 du Code général des collectivités 
territoriales ainsi que tous les documents correspondants. 
 
Article 5 : 2 du 
présent arrêté devra respecter le formalisme suivant :  
 

Pour le Maire et par délégation,  
Le 5ème adjoint au Maire 
Délégué au développement économique 

 
 

Laurent POULAIN 
 
Article 6 : empêchement du Maire au Maire, Monsieur Laurent 
POULAIN pourra signer tous les actes et correspondances relevant de la responsabilité de ces 
derniers. 
 
Article 7 : Une indemnité de fonction est versée à Monsieur Laurent POULAIN en sa qualité de 5ème 
adjoint et des délégations consenties. 
 
Article 8 : Le présent arrêté peut être déféré devant le Tribunal Administratif , 
dans un délai de deux mois, à compter de sa notification. 
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Article 9 : La Direction Générale des Services est chargée d
publié au Recueil des Actes Administratifs de la commune. 
 
Article 10 : Ampliation du présent arrêté est adressé à : 
- Monsieur le Préfet de la Vendée, 
- Monsieur le Receveur Principal de Saint Gilles Croix de Vie, 
- Monsieur Laurent POULAIN, 5ème Adjoint au Maire. 
 
Le Fenouiller, le 11 juillet 2024 
 
 
 
 

Isabelle TESSIER, 
Maire du FENOUILLER 

 
 
 

SIGNATURES DE MONSIEUR LAURENT POULAIN - 5EME ADJOINT AU MAIRE 
 

NOM   PRENOM QUALITE SIGNATURE PARAPHE 

Laurent POULAIN  Adjoint au Maire   
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Date de signature : 12/07/2024
Qualité : Maire du Fenouiller



 
 

REGISTRE DES ARRETES     Arrêté n° ARR2024-172 
 

Objet : Arrêté portant délégation de fonction et de signature à Monsieur Patrick TRICHET, 6ème 
adjoint au Maire dans le domaine de la vie associative, 

communales et le suivi des chantiers 
 

 
 
Le Maire, 
Vu -18, L.2122-20, 
L.2123-24, L. 2213-14 et R.2213-31, 
Vu icle. 4 de la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire, 
Vu la loi n°2004-809 du13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 
Vu le procès-verbal en date du 25 mai 2020 portant élection des adjoints au Maire, 
Vu la délibération du 18 octobre 2021 n° 2021-078 et le procès-verbal, portant élection de trois 
adjoints au Maire, 
Vu la délibération n° 2021-079 du 18 octobre 2021 fixant le montant des indemnités de fonction du 
Maire et des adjoints, 
Vu 5-221021 portant délégation de fonction et de signature à Monsieur TRICHET 
Patrick, 6ème adjoint au Maire dans le domaine 
salles communales et le suivi des chantiers, 
Considérant les sollicitations de la chambre funéraire, récemment implantée sur le territoire 

sement de vacations funéraires, 
Considérant Monsieur 
TRICHET, 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : 215-221021 en date du 22 octobre 2021, portant délégation de 
fonction et de signature à Monsieur TRICHET Patrick, 6ème adjoint au Maire est modifié.  
 
Article 2 : Sous ma surveillance et ma responsabilité, il est donné délégation de fonction à Monsieur 
Patrick TRICHET  6ème Adjoint au Maire  dans le domaine de la vie associative, la gestion de 

 
 
Article 3 : Il est également donné délégation à Monsieur Patrick TRICHET  6ème Adjoint au Maire - 

les actes :  contrats, pièces comptables en dehors des marchés publics, bons 
, les 

décisions municipales ainsi que les documents, pièces administratives et correspondances dans les 
domaines listés ci-dessous. 

 
VIE ASSOCIATIVE & GESTION DES SALLES 

 
- Référent des associations locales, 
- Mise et suivi  
- M  suivi des conventions de mise à disposition des équipements et locaux 

municipaux aux associations, 
- 

 
- 

par les associations, 
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SUIVI DES CHANTIERS 
 

- Suivi des chantiers de construction, de voirie, en soutien et en transversalité avec les adjoints 
au maire détenteurs des délégations concernées 

 
Article 4 : Monsieur TRICHET, adjoint au Maire, est autorisé à réaliser toutes les opérations en 

-14 et R 2213-31 du Code général des 
collectivités territoriales ainsi que tous les documents correspondants. 
 
Article 5 : La signature des actes et pièces relatifs aux domaines mention 2 du 
présent arrêté devra respecter le formalisme suivant :  
 
Pour le Maire et par délégation,  
Le 6ème adjoint au Maire 
Délégué à la Vie Associative  
et au suivi des chantiers 
Patrick TRICHET 
 
Article 6 : nt du Maire au Maire, Monsieur Patrick 
TRICHET pourra signer tous les actes et correspondances relevant de la responsabilité de ces derniers. 
 
Article 7 : Une indemnité de fonctions est versée à Monsieur Patrick TRICHET en sa qualité de 6ème 
adjoint et des délégations consenties. 
 
Article 8 : Le présent arrêté peut être déféré devant le Tribunal Administratif , 
dans un délai de deux mois, à compter de sa notification. 
 
Article 9 : La Direction Générale des Services est chargée d
publié au Recueil des Actes Administratifs de la commune. 
 
Article 10 : Ampliation du présent arrêté est adressé à : 
 
- Monsieur le Préfet de la Vendée, 
- Monsieur le Receveur Principal de Saint Gilles Croix de Vie, 
- Monsieur Patrick TRICHET, 6ème Adjoint au Maire. 
 
Le Fenouiller, le 11 juillet 2024 
 
 
 

Isabelle TESSIER, 
Maire du FENOUILLER 

 
 

 
SIGNATURES DE MONSIEUR PATRICK TRICHET  6 EME ADJOINT AU MAIRE 

 

NOM   PRENOM QUALITE SIGNATURE PARAPHE 

Patrick TRICHET  Adjoint au Maire   
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